1
1

[image: image1.png]TN E



[image: image4.jpg]it
~Jea
5%



[image: image2.jpg]


[image: image3.jpg]



IXèmes Rencontres internationales

du Réseau Inter-Universitaire de l'Économie Sociale et Solidaire

Entreprendre en économie sociale et solidaire : une question politique?
Université Jean Monnet, IUT de Roanne, France, Les 18 et 19 juin 2009
Site du colloque : www.iut-roanne.info/rencontres-riuess

Les revendications politiques de l’économie solidaire : entre contestation et banalisation, entre public et privé
Hillenkamp Isabelle(
Nées de la contestation de l’hégémonie de la régulation marchande, les revendications politiques de l’économie solidaire peuvent se banaliser en devenant de simples demandes de mesures d’insertion préférentielle au marché. Elles s’éloignent alors de leur objectif premier de changement social par la création d’autres modes de régulation économique. Selon les contextes, ce balancement entre contestation et banalisation se manifeste de différentes manières : marginalité de certains élus de l’économie solidaire pouvant les conduire à des alliances dénaturant leur projet initial ; essoufflement de mouvements sociaux réclamant une économie solidaire ; récupération par les gouvernements ou par des élites politiques. Au-delà des spécificités de chaque contexte, existe-t-il une tension intrinsèque expliquant le balancement observé entre origine contestataire et risque de banalisation ? Peut-elle être formulée en termes généraux ? Cette communication propose de contribuer à cette réflexion à partir d’une caractérisation des configurations institutionnelles dans lesquelles se déploie l’économie solidaire comme projet politique. Un cadre général d’analyse de ces configurations est ainsi proposé, dans la première partie, puis mobilisé, dans la seconde, pour interpréter une configuration particulière : celle de la Bolivie.
I. L’économie solidaire comme projet politique : un cadre d’analyse

Le cadre proposé aborde la dimension politique de l’économie solidaire au travers d’un double rapport. Le premier, général, porte sur les relations entre la sphère économique, où se situent les initiatives d’économie solidaire liées aux activités de production, d’échange ou de financement, et la sphère politique, vers laquelle les revendications concernant la régulation économique sont portées. Ce premier rapport pose directement la question du lien entre la sphère privée, où sont censées être contenues les activités économiques, et la sphère publique où sont traitées les questions politiques. Le second rapport est caractéristique des configurations dans lesquelles l’économie solidaire prend forme comme projet politique : celui entre le marché, comme structure institutionnelle et figure centrale d’un mode de régulation de l’économie que les mouvements d’économie solidaire contestent et tentent de faire évoluer, et la démocratie, comme horizon politique dans lequel ces mouvements se situent.
I.1. Sphère économique et sphère politique

L’économie, ou la sphère des pratiques économiques, peut être définie, au sens substantif, comme l’ensemble des pratiques de production, d'échange et de financement. La politique, ou la sphère politique, comme l’ensemble des pratiques, fondées sur l’exercice du pouvoir et de l’autorité, par lesquelles les sociétés se gouvernent. Chacune de ces sphères peut obéir à différentes logiques de fonctionnement. Les trois formes d’intégration de l’économie dans la société identifiées par Karl Polanyi, soit l’échange marchand intégratif, la redistribution et la réciprocité
, offrent un cadre général d’analyse de cette pluralité dans la sphère économique. L’intégration de l’économie désigne, selon Polanyi, « la façon dont l’économie acquiert unité et stabilité » ; elle renvoie, du point de vue de l’analyse du processus économique, à la question de « l’interdépendance et la récurrence de ses éléments » (Polanyi, 1975 [1957], p. 244). La façon dont cette intégration est réalisée dans les économies empiriques dépend en premier lieu, non pas des comportements personnels, mais des structures institutionnelles qui encadrent ces comportements et leur donnent interdépendance et récurrence. Il s’agit, dans le cas de l’échange marchand intégratif, de structures de marché créateurs de prix. De telles structures appellent le marchandage, comme comportement personnel visant à obtenir le prix le plus avantageux. L’économie est alors intégrée, soit unifiée et stabilisée, par l’adaptation des comportements personnels aux prix. Le principe de redistribution suppose l’existence d’une structure centralisée, définissant des positions périphériques et une position centrale et hiérarchiquement supérieure. Une telle structure appelle la centralisation et la redistribution des richesses ; les comportements personnels sont alors soumis aux obligations qui découlent de cette structure, assurant de la sorte une forme particulière d’intégration de l’économie dans la société. Le principe de réciprocité, enfin, part de structures symétriques, entre personnes d’égale valeur mais différentes et de ce fait complémentaires. Il en résulte des obligations et des échanges entre ces personnes et une troisième forme d’intégration de l’économie dans la société.
Ces trois formes représentent des idéal-types : elles constituent des logiques sous-jacentes aux pratiques économiques, mais non des descriptions de ces pratiques. La question de l’intégration des économies empiriques dans les sociétés se pose donc essentiellement en termes d’hybridation de ces trois formes et des trois types de structures institutionnelles qui les étayent. À l’échelle d’une société, ces structures constituent le système institutionnel définissant un mode de régulation de l’économie. Or, les modes de régulation de l’économie ne sont jamais totalement désinsérés
 des rapports sociaux : même lorsque ces modes sont à dominante marchande, l’autorégulation de l’économie n’est jamais complète
. Dans les économies de marché des pays occidentaux par exemple, l’intervention de l’État est requise pour définir et garantir le cadre légal permettant le fonctionnement des marchés. Les rapports entre sphère économique et sphère politique se posent donc en termes de mise en place, au travers de rapports de force politique, de modes spécifiques de régulation de l’économie. Les revendications politiques des mouvements d’économie solidaire se lisent, dans ce cadre général, comme des demandes d’élargissement de la régulation marchande pour inclure des formes plurielles d’intégration de l’économie. Elles impliquent la création, depuis la sphère politique, de législations, de politiques et d’institutions permettant le déploiement et la pérennisation de pratiques économiques fondées sur les principes de redistribution et de réciprocité, en plus de celui d’échange marchand.
La mise en place d’un « mode pluriel de régulation de l’économie », au sens d’un système institutionnel autorisant à la fois l’échange marchand, la redistribution et la réciprocité, implique donc le passage de la sphère économique privée, où opèrent les organisations d’économie solidaire, à la sphère politique, où sont traitées les affaires publiques. Ce passage consiste en une « publicisation » de l’économie solidaire, comportant trois dimensions au moins
 : elle consiste à rendre l’économie solidaire visible ou manifeste, ouverte et accessible, en particulier aux autres acteurs se réclamant d’une économie plurielle, et à démontrer sa contribution à une utilité générale, comme la création d’emplois, de lien social, de services non couverts par les marchés, la protection de l’environnement, etc. De ce processus dépendent les possibilités pour l’économie solidaire d’être considérée comme une question politique légitime, ou au contraire le risque d’être réduite à une banale tentative de favoriser des intérêts privés depuis la sphère politique sans modifier en profondeur la régulation marchande.
I.2. Démocratie et marché

L’analyse des rapports entre sphères économique et politique souligne donc l’importance de l’articulation entre demandes, privées, d’acteurs de l’économie solidaire contraints dans leurs activités par les régulations marchandes, et construction d’un projet politique supposant la publicisation de ces demandes. Dans ce cadre, le marché désigne tout d’abord la structure institutionnelle soutenant une forme d’intégration et donnant lieu à un mode, marchand, de régulation de l’économie dont les mouvements politiques d’économie solidaire contestent l’étroitesse par rapport à la pluralité des pratiques économiques existantes. Le contenu contestataire de ces mouvements doit donc être examiné à partir des dynamiques et des tensions créées par le marché. Celui se caractérise, selon l’analyse de Karl Polanyi, par sa tendance à se désinsérer des rapports sociaux. Le modèle du Marché autorégulateur est celui d’une coordination des actions individuelles par le seul jeu des prix découlant des forces de l’offre et de la demande. L’échange marchand n’est donc pas un mode de transaction s’inscrivant dans un ordre social qui lui serait externe, mais a lui-même prétention à se constituer en un ordre spécifique. Cet ordre repose sur la recherche par chacun de la richesse matérielle au travers des échanges, donnant lieu à ce que Luc Boltanski et Laurent Thévenot (1991) ont désigné comme la « cité marchande ». Cette cité, et l’ordre qui lui est sous-jacent, prennent naissance dans l’individualisme, au sens fort défini par Louis Dumont d’émergence historique de l’individu comme « être moral, indépendant, autonome et ainsi (essentiellement) non social »
. Il suppose l’égalité et la liberté des individus, dont le marché fournit une modalité particulière de réalisation : l’échange marchand met en relation, non des personnes prises dans des rapports sociaux, mais des individus, dont les appartenances sociales sont suspendues durant le temps de l’échange. La liberté, formelle de ces individus, résulte alors de leur accès aux marchés libres et leur égalité, de l’équivalence supposée des choses échangées sur les marchés. 
La contestation du marché par les mouvements d’économie solidaire doit donc être comprise comme la mise en cause, non d’un simple mode de transaction, mais d’un ordre social imposant une certaine conception de la finalité des activités économiques – la richesse matérielle – et des principes d’égalité et de liberté. Cette contestation n’équivaut pas à un rejet total de l’ordre marchand. La « promesse du marché », en termes d’émancipation, ne doit pas être négligée : les mouvements d’économie solidaire ne réclament généralement pas une régulation de l’économie entièrement fondée sur les principes de redistribution et de réciprocité, mais une économie plurielle, incluant l’échange marchand. Le marché fait ainsi partie intégrante de la configuration institutionnelle dans laquelle se définit l’économie solidaire. Son projet politique prend sens par rapport à ce marché, dont elle critique l’incapacité à assurer un niveau suffisant d’égalité réelle et, partant, des possibilités d’émancipation pouvant être considérées comme une réalisation du principe de liberté
. Plus largement, les mouvements d’économie solidaire ne renient pas l’individualisme, comme projet d’une société formée d’individus libres et égaux entre eux, mais réclament d’autres modes de réalisation de ce projet, complémentaires du marché. 
La démocratie est au cœur de ce projet alternatif. Son émergence à la fin du XVIIIe siècle est historiquement concomitante de celle du marché. Tous deux se fondent sur le détachement des systèmes de valeurs anciens et sur l’autonomisation de l’individu. Leur concomitance n’a donc rien d’une coïncidence historique : démocratie et marché forment les deux piliers d’un même système, dont le socle commun est l’individualisme comme projet de société
. Max Weber a caractérisé ce moment historique comme celui du déclin, en Occident, des visions du monde fondées sur les grandes religions. La démocratie se présente alors comme une « nouvelle vision du monde nourrie des idéaux d’égalité, de tolérance, de droits individuels, de liberté personnelle, de justice, d’État de droit et de participation citoyenne » (Kalberg, 2007, p. 223). La liberté et l’égalité y sont garantis, non pas par les échanges sur les marchés, mais par la souveraineté des citoyens et par le respect du pluralisme des valeurs. Cependant, ce principe, qui peut être résumé à celui d’égalité dans la différence, pose immédiatement la question de la confrontation, dans une sphère publique commune, de systèmes de valeurs émanant de sphères privées et n’ayant pas nécessairement de dénominateur commun. Le fonctionnement démocratique requiert donc des espaces intermédiaires entre les sphères privées et publiques permettant de discuter et de concilier les tensions résultant du pluralisme des valeurs. Jürgen Habermas (1997 [1992]) a caractérisé ces espaces, dits « publics », comme des sphères, indépendantes de l’État, d’interaction directe entre individus et de débat des affaires publiques. L’argumentation rationnelle en constitue le principe de fonctionnement. Ils sont le lieu de formation de l’opinion publique, ayant la capacité d’influencer le système politique par la communication. Des fonctionnements plus offensifs de ces espaces sont toutefois possibles. à partir d’études dans plusieurs pays latino-américains, Leonardo Avritzer (2002) a notamment montré la place des mouvements sociaux
 dans les espaces publics de ces pays et leur rôle dans les processus en cours de démocratisation : l’action dans les espaces publics ne se limite pas à influencer le système politique par la communication, mais vise en premier lieu à politiser des questions reléguées jusque là à la sphère privée et à les positionner dans le débat démocratique. Ceci est notamment le cas des questions économiques, que les approches « classiques » (libérales, mais aussi républicaines) de la démocratie placent généralement dans la sphère privée.
I.3. Démocratiser l’économie ?
Le marché et la démocratie forment donc les deux points fixes de la configuration institutionnelle dans laquelle l’économie solidaire prend forme comme projet politique : les mouvements d’économie solidaire contestent l’hégémonie de l’ordre marchand dans la sphère économique, en montrant son incapacité à réaliser la promesse d’égalité et de liberté. Ils ont alors recours à l’ordre démocratique pour fonder d’autres manières de « faire de l’économie ». Ils revendiquent ainsi une économie plurielle, dont la justification réside dans le respect du pluralisme propre à l’ordre démocratique. Pour être à la fois crédible et suivie d’effets, cette revendication suppose une extension de l’ordre démocratique à différents niveaux institutionnels : au niveau des organisations d’économie solidaire, au travers de modes de décision participatifs ou fondés sur des élections ou de la mise en place d’espaces communs de gestion ; au niveau de la régulation économique, où elle revient, selon l’expression de Laurent Fraisse, à l’institutionnalisation de « modes de régulation démocratique et citoyen des activités économiques » (Fraisse, 2003, p. 137).
Ce projet porte en lui le basculement possible de la contestation à la banalisation. D’une part, il met en cause l’extension jugée excessive de l’ordre marchand dans la sphère économique et propose de lui substituer partiellement un ordre démocratique. Il requiert donc une contestation par des mouvements sociaux luttant pour la démocratisation et se déployant dans des espaces publics offensifs dans le sens identifié par Avritzer. D’autre part, l’action recherchée sur les institutions de régulation de l’économie porte le risque d’irruption d’intérêts privés dans la sphère politique. Ce risque survient lorsque la publicisation de l’économie solidaire, dans les différents sens du terme, est insuffisante. Il est accru par la possibilité de justification infinie des différences découlant du principe de pluralisme démocratique : à la limite, aucune base partagée ne permet de réunir des mouvements d’économie solidaire au sein d’un projet commun. Le projet de démocratisation et de changement social se dilue alors en une multitude de demandes privées.
II. Le cas bolivien
 : une analyse en termes de démocratisation
L’identification d’une configuration institutionnelle, la démocratie de marché, où prend forme le projet politique d’une économie solidaire, ainsi que des principales questions soulevées par ce projet fournit un cadre d’analyse général des cas ou instances relevant de cette configuration. De telles configurations peuvent être trouvées dans le monde extra-européen, notamment en Amérique latine. La Bolivie a ainsi connu, entre 1985 et 2003 environ, une série de réformes qui ont abouti à un modèle particulièrement étroit de la démocratie de marché. à partir des années 2000, ce modèle a été contesté de plus en plus violemment par des mouvements sociaux réclamant un élargissement de la démocratie, y compris à la sphère économique. Ces mouvements ont débouché sur l’élection à la présidence du leader indigéniste, Evo Morales, en même temps qu’ils ont favorisé la structuration politique d’organisations de producteurs et d’institutions d’appui se réclamant d’une économie solidaire. Leur position, par rapport notamment au nouveau gouvernement, n’est toutefois pas assurée. Ces mouvements balancent entre propositions de changement ancrées dans des initiatives socio-économiques existantes et promotion d’intérêts particuliers. L’analyse de leur participation aux processus de démocratisation permet de mieux comprendre leur potentiel et leurs limites éventuelles.
II.1. Une configuration étroite de la démocratie de marché (1985-2003)

L’année 1982 marque en Bolivie le retour à des gouvernements élus et l’année 1985, la mise en place d’une économie « de marché ». Le pays traverse alors une période de crise économique, caractérisée par la chute des exportations, la récession, la cessation de paiement de la dette publique extérieure, puis l’hyperinflation. Cette crise est alors attribuée, par le gouvernement bolivien et par les représentants des Institutions financières internationales, à l’inefficacité du modèle antérieur de développement dirigé par l’État. Ses causes sont donc supposées structurelles, et non conjoncturelles, même si des « chocs extérieurs », comme la chute du prix de certaines matières premières, ont pu jouer le rôle de déclencheurs de la crise. Ce diagnostic appelle un ajustement également structurel : il consiste en un double mouvement de privatisation des actifs détenus par l’État et de création de structures de marché comme mécanisme d’allocation des ressources. Durant la seconde moitié des années 1980, une série de mesures met en place des marchés pour l’échange de biens, de travail, l’accès aux crédits et aux capitaux. Ces marchés constituent la base d’une nouvelle régulation de l’économie, fondée sur le présupposé de la plus grande efficacité de ce mécanisme pour assurer la croissance du produit intérieur et, par effets de retombée, le développement du pays (Morales, 1994).
L’introduction de ce modèle, combinée à une réduction drastique des dépenses publiques, permet de maîtriser l’inflation et de sortir de la récession économique : entre 1987 et 1989, le taux de croissance du PIB est de l’ordre de 2,5 à 3,0 % par an, puis il dépasse les 4 % annuels entre 1990 et 1998
. Toutefois, cette croissance ne se traduit pas par une hausse des revenus de l’ensemble de la population. Entre 1986 et 1989, l’incidence de la pauvreté monétaire
 en milieu urbain s’accroît au contraire, alors qu’elle est déjà la plus élevée du sous-continent : 23,2 % de la population urbaine vit en situation de pauvreté extrême en 1989, contre 22,5 % en 1986 et 54,0 % vit en situation de pauvreté modérée, contre 51,1 % en 1986. À partir de 1993, l’incidence de la pauvreté connaît une certaine réduction, passant respectivement sous la barre des 20 % et des 50 % vers la fin de la décennie (Thiele, 2003). La pauvreté en milieu rural, où vit environ 40 % de la population, se maintient par ailleurs à des niveaux très élevés
. Les inégalités socio-économiques, enfin, sont très prononcées et sans doute en augmentation
 : le coefficient de Gini de la répartition des revenus atteint 57,1 en 1997 (selon la Banque mondiale) et 60,1 en 2002 (selon le PNUD). La Bolivie se situe parmi les pays les plus inégalitaires au niveau mondial, en raison notamment de la part extrêmement faible des revenus captée par les fractions les plus pauvres de la population
.

Au cours des années 1990, l’incapacité de la régulation marchande à améliorer les conditions de vie de l’ensemble des Boliviens devient de plus en plus patente. Cette prise de conscience, par l’opinion publique et par la classe politique bolivienne, entraîne une inflexion du modèle de gouvernance territoriale et de politiques sociales, mais non de la régulation économique. La sphère économique marchande se consolide au contraire durant cette décennie : le principe d’efficacité des marchés et de non intervention de l’État dans l’économie est constamment réaffirmé ; de nouvelles législations, notamment sur les investissements étrangers, permettent une extension des mécanismes de marché, notamment au domaine des hydrocarbures et des ressources naturelles. L’inflexion porte alors sur d’autres plans : en 1994-1995, une importante réforme administrative
 est mise en place. Elle induit une décentralisation des politiques publiques au niveau municipal et une redistribution de ressources fiscales vers les municipalités les plus pauvres. À partir de 1997, cette dynamique est renforcée par les ressources provenant de l’allégement de la dette publique extérieure, dans le cadre de l’Initiative en faveur des Pays pauvres très endettés. Parallèlement, la réforme comprend la création de gouvernements municipaux sur l’ensemble du territoire national et la reconnaissance de jure des structures de gouvernance locale existantes, comme les syndicats et les communautés rurales et les associations de voisinage urbaines. De la sorte, ces espaces deviennent le dernier échelon territorial de l’État décentralisé. Ils contribuent donc à étendre la capacité administrative de l’État bolivien, en même temps qu’ils participent à une certaine démocratisation de la sphère politique par reconnaissance de capacités locales de gestion (Albó et Barrios, 2006). L’inflexion se situe donc dans cette démocratisation et dans la redistribution de ressources entre municipalités, mais non dans une transformation de la régulation marchande. Les nouvelles prérogatives des municipalités restent en effet cantonnées à l’accès aux soins de santé, à l’éducation, aux services urbains, auxquels s’ajoute l’amélioration des infrastructures routières et d’irrigation. L’action dans ces domaines ne suffit pas à réduire les très fortes inégalités socio-économiques ; et ces espaces ne contiennent pas l’ensemble des dynamiques de démocratisation.
II.2. La contestation sociale (2000-2005)
L’inflexion du milieu des années 1990 va effectivement s’avérer insuffisante et être dépassée, à partir des années 2000, par des demandes de changement social prenant une tournure de plus en plus contestataire. En avril 2000, la « guerre de l’Eau » éclate dans la ville de Cochabamba, la troisième du pays par le nombre d’habitants. Des habitants des quartiers populaires et des paysans de la région s’unissent pour protester contre la décision du gouvernement de confier la gestion municipale de l’eau à l’entreprise transnationale Bechtel. La protestation part donc d’une mesure affectant la vie quotidienne des habitants – l’accès à l’eau –, mais inclut, bien plus largement, la politique de privatisation et marchandisation depuis 1985. En 2003, un nouveau mouvement social, connu comme la « guerre du Gaz », éclate à El Alto, une zone urbaine marginalisée attenante à La Paz. Le soulèvement est déclenché par la nouvelle politique gouvernementale d’exportation du gaz naturel par le Chili : elle apparaît à une partie de plus en plus importante des secteurs populaires comme une braderie des ressources naturelles profitant à l’élite économique et politique, d’autant plus insupportable qu’ils n’ont pas eux-mêmes accès au gaz à domicile. Les tensions entre groupes ethnico-culturels constituent un paramètre central de ces mouvements sociaux : pour les leaders indigénistes qui s’affirment depuis les années 1990, parmi lesquels Evo Morales, la frontière entre élites favorisées par les régulations marchandes et détenant le pouvoir politique et fractions discriminées recoupe étroitement celle entre population « blanche » et « indigène ». Cette dernière ne constitue pas une minorité en Bolivie : lors du recensement de 2001, 62 % de la population se reconnaît comme appartenant à un groupe indigène. La guerre du Gaz de 2003 symbolise la rébellion de cette partie de la population contre la politique « néolibérale » promue par l’« oligarchie ». Ce soulèvement fait environ 80 morts et le double de blessés et conduit à la démission et à l’exil forcé du président Gonzalo Sánchez de Lozada.
La critique de la régulation marchande est donc indissociable de celle de la classe politique, accusée de monopoliser les instances de représentation pour imposer ses intérêts particuliers. Les secteurs populaires, notamment ceux, ruraux comme urbains, se reconnaissant comme indigènes, réclament une démocratisation de ces instances devant permettre de transformer cette régulation. À partir des années 1990, alors que les partis politiques dits « traditionnels » entrent dans une crise de légitimité dont l’exil du président Sánchez de Lozada marque le point d’orgue, des partis indigènes sont créés, qui s’affichent comme les représentants de la majorité opprimée et de ce fait comme un vecteur de démocratisation. Le MAS (Mouvement vers le Socialisme) d’Evo Morales se fait en particulier connaître par sa critique de la politique gouvernementale d’éradication de la feuille de coca ; il élargit ensuite sa position et son électorat en dénonçant plus largement les effets néfastes des privatisations et de la marchandisation des ressources naturelles sur les secteurs populaires. Parallèlement, le processus de décentralisation au niveau municipal se poursuit et un changement de législation permet, à partir de 2004, à des Groupements citoyens de se présenter aux élections au même titre que les partis politiques. Ces évolutions contribuent à une ouverture de la sphère politique et à un plus grand contrôle démocratique. Mais elles ne suffisent pas. La démocratisation porte également sur l’extension de l’ordre démocratique à la sphère économique et donc sur la politisation de questions jusque là considérées comme privées. Les mobilisations populaires lors de la guerre de l’Eau puis du Gaz, ainsi que les grandes Marches indigènes, organisées en 1990, 1996, 2000 puis 2002 pour réclamer la tenue d’une Assemblée constituante, doivent être considérées sous cet angle. Elles donnent naissance à des espaces publics offensifs visant à placer dans le débat démocratique des questions allant de la gestion des ressources naturelles à la reconnaissance de l’impact des discriminations ethnico-culturelles sur les activités économiques. Ces mobilisations, qui reprennent durant le premier semestre 2005, notamment sous l’égide du MAS, conduisent finalement à sa victoire électorale lors du scrutin anticipé du 18 décembre 2005
 : le parti obtient la majorité absolue avec 53,7 % des voix, un score jamais atteint dans l’histoire du pays qui reflète l’ampleur de la volonté de changement. La mise en place d’une politique économique réellement démocratique se présente alors comme un enjeu central du nouveau gouvernement.
II.3. L’émergence de projets politiques d’économie solidaire (2000-2005)
Le contexte de contestation de l’ordre marchand et des demandes de démocratisation entre 2000 et 2005 favorise la structuration politique d’organisations de producteurs et d’institutions d’appui se reconnaissant peu à peu comme les représentants d’une économie solidaire. Cette dynamique trouve ses racines dans un mouvement plus ancien, qui avait réuni, depuis les années 1990, des associations, des coopératives et des groupements de producteurs sous la bannière commune d’Organisations économiques associées (OECAs). Un réseau avait été créé, le Réseau national de commercialisation communautaire (RENACC), dans le but de promouvoir les produits des OECAs directement auprès de consommateurs des secteurs populaires, au travers notamment de foires et de magasins de quartier. RENACC visait de la sorte à la fois à compenser la position défavorable de ces producteurs dans le nouveau contexte d’ouverture des marchés et à palier au faible pouvoir d’achat des secteurs populaires. Les OECAs paysannes s’étaient par ailleurs regroupées au sein d’une structure faîtière spécifique, la Coordination d’intégration des organisations économiques (CIOEC), membre de RENACC. Jusqu’à la fin des années 1990, le mouvement des OECAs n’a guère de dimension politique : il cherche à améliorer les conditions de vie de ses membres par des actions à l’échelon local, mais non à modifier la régulation de l’économie. Il est appuyé par des agences de coopération internationale et par des institutions boliviennes laïques ou religieuses, mais n’a guère de liens avec la classe politique ni avec les politiques publiques.
Cette orientation change au début des années 2000. CIOEC se sépare alors de RENACC, avec lequel il entre dans une relation conflictuelle, en même temps qu’il s’articule aux mouvements de protestation contre la politique gouvernementale. CIOEC se positionne en particulier contre le Traité de libre-échange avec les États-Unis, dont il dénonce l’impact négatif sur l’agriculture familiale. Il participe également à la Marche indigène de 2002 pour l’Assemblée constituante puis organise, en janvier 2005, un séminaire intitulé « Économie solidaire vers l’Assemblée constituante ». Parallèlement, RENACC se restructure, à partir de 2003, autour de réseaux départementaux et de nouvelles activités dites d’« incidence politique » (incidencia política). Il organise, en mars 2005, la Marche pour le commerce équitable et l’économie solidaire à La Paz, en célébration de la Journée globale du commerce équitable d’IFAT
, puis, en septembre de la même année, la première Rencontre latino-américaine de l’économie solidaire et du commerce équitable à Cochabamba. Il participe ensuite à la création d’une instance bolivienne du Réseau international de promotion de l’économie sociale et solidaire RIPESS et envoie des représentants à la rencontre « Globalisation de la solidarité » organisée par ce réseau à Dakar en novembre 2005.
Ainsi, durant cette période, deux projets politiques, celui de CIOEC et celui de RENACC, se structurent, qui se revendiquent explicitement d’une économie « solidaire ». Ils prennent naissance dans les mouvements populaires dénonçant les effets néfastes d’une régulation uniquement marchande de l’économie et réclamant une extension de l’ordre démocratique. Ils se positionnent par rapport à la régulation marchande en demandant un arrêt de la libéralisation du commerce extérieur (CIOEC) et la promotion d’un commerce équitable sur le modèle d’IFAT ou de FLO
 (RENACC). Ils participent aux demandes de démocratisation en s’efforçant, notamment par l’organisation de Marches et de séminaires et par la mise en place de réseaux, de faire reconnaître la promotion d’une économie solidaire et d’un commerce équitable comme une question d’intérêt public et de ce fait politique. Leur spécificité est de s’appuyer sur des initiatives socio-économiques existantes, comme les OECAs, pour prouver la validité de leur proposition. Ces initiatives sont présentées comme des manifestations du pluralisme culturel en Bolivie, donnant lieu à une diversité de manières de « faire de l’économie ». Les cultures des groupes indigènes et populaires sont présentées comme étant porteuses de valeurs de solidarité et de pratiques réciprocitaires donnant naissance à une économie plurielle. Dès lors, renforcer cette pluralité, plutôt que d’impulser une régulation uniquement marchande de l’économie, est doublement légitime dans l’ordre démocratique : elle constitue une reconnaissance concrète du pluralisme des valeurs au fondement de cet ordre ; et elle favorise la réalisation des principes d’égalité et de liberté en soutenant des fractions de la population historiquement discriminées. Ces projets peuvent donc se lire comme des demandes d’un mode de régulation démocratique des activités économiques. Cependant, CIOEC et de RENACC sont, dès le départ, divisés. Cette division ne peut être comprise uniquement comme le résultat d’une opposition de personnes ou de stratégies opportunistes. Chacune de ces deux organisations se conçoit comme le représentant légitime de l’économie solidaire à partir d’un fondement particulier : la composante paysanne du mouvement, dans le cas de CIOEC, considérée comme sa seule base authentique ; la volonté d’inclusion solidaire dans le cas de RENACC, attestée par sa politique d’ouverture internationale et par certaines tentatives de rapprochement avec CIOEC. Chacune de ces positions se justifie par la référence au pluralisme démocratique, qui autorise une reconnaissance des différences. Mais si un point d’arrêt à cette dynamique n’est pas trouvé, cette reconnaissance devient fragmentation et la référence à la solidarité perd sa légitimité. Les mouvements d’économie solidaire s’éloignent alors de leur objectif de démocratisation et tendent à se réduire à de banales tentatives de promotion d’intérêts particuliers dans la sphère politique.
II.4. Les propositions de l’économie solidaire à partir de 2006

La prise de fonction du gouvernement d’Evo Morales, en janvier 2006, marque une nouvelle étape dans l’évolution des projets politiques d’économie solidaire. Les mouvements de protestation populaire diminuent alors d’intensité
, en même temps que se pose de manière centrale la question du contenu d’une démocratisation de l’économie. Pour le nouveau gouvernement, une telle démocratisation consiste essentiellement en une plus grande inclusion des secteurs populaires et indigènes majoritaires dans les dynamiques de développement. Il mise pour cela sur la nationalisation des hydrocarbures, devant permettre, par des effets d’entraînement et par des investissements publics dans des secteurs d’activité stratégiques, de diversifier l’économie et ainsi de créer des emplois accessibles à ces secteurs de la population. Sur le plan des formes d’intégration de l’économie, la position gouvernementale consiste essentiellement à promouvoir le principe de redistribution, à partir de la captation par l’État d’une plus grande part des revenus issus des hydrocarbures, en l’articulant avec l’échange marchand. En revanche, au-delà des discours sur l’importance de l’économie « communautaire » et des valeurs de solidarité dans les cultures indigènes, le gouvernement ne précise guère sa position vis-à-vis des formes associées de production. Les projets de CIOEC et de RENACC s’inscrivent précisément dans cet espace.
À partir de 2006, l’activité de CIOEC et celle de RENACC, qui s’intègre bientôt dans une nouvelle Plateforme dite « Plateforme multisectorielle de Promotion de l’économie solidaire et du commerce équitable en Bolivie »
, se caractérisent par des propositions concrètes, formulées notamment à l’attention de l’Assemblée constituante qui s’ouvre en août 2006. Les propositions de CIOEC s’orientent vers la reconnaissance juridique des OECAs, qui justifierait un régime fiscal et un modèle d’assurance sociale spécifiques, ainsi que la possibilité de recevoir des subsides publics. L’existence d’une propriété collective au sein des OECAs, destinée non à être « distribuée individuellement », mais « maintenue et soignée pour l’usage des générations suivantes du même secteur » (CIOEC, 2006, p. 9), constitue le point de départ de l’argumentation de CIOEC. Une telle propriété est présentée comme le gage de l’objectif non seulement « économique », mais aussi « social » des OECAs. Selon CIOEC, cette caractéristique légitime doublement leur prétention à une régulation spécifique. D’une part, la propriété collective est censée attester d’une véritable associativité au sein des OECAs reflétant les valeurs indigènes et paysannes de solidarité et de réciprocité. D’autre part, les OECAs sont supposés contribuer, du fait de leur dimension collective et de leur objectif social, à un mode de développement plus équitable et donc à l’intérêt général du pays. Deux arguments sont donc en jeu pour justifier le bien fondé d’une régulation spécifique : la légitimité démocratique, au travers de la référence au pluralisme des cultures s’exprimant dans les différentes formes de propriété et d’organisation économique ; et le dépassement des intérêts privés grâce à la solidarité
.
Les propositions de la Plateforme, si elles portent sur des domaines d’action différents, reposent sur une argumentation similaire. Elles ont pris, en 2006-2007, trois principales directions : la mise en place d’un système national de certification de commerce équitable ; la promotion de finances « solidaires » ; et la création d’une instance gouvernementale spécifique de promotion de l’économie solidaire et du commerce équitable (Plataforma, 2007). La première proposition consiste en une discrimination positive des producteurs de l’économie solidaire à partir de la certification de leurs produits par un organisme indépendant mais financé par l’État. La seconde, en la promotion par les pouvoirs publics de formes de financement adaptées aux organisations d’économie solidaire, au travers notamment de crédits associatifs à taux bonifiés et de fonds publics de garantie. La création d’une instance gouvernementale spécifique, enfin, doit donner aux acteurs de l’économie solidaire un interlocuteur politique spécifique, à même de développer un cadre normatif et des politiques publiques réellement adaptés à leurs besoins. De même que CIOEC, la Plateforme met en avant la validité des formes d’organisation économique émanant des cultures populaires et indigènes pour justifier les appuis spécifiques demandés en leur faveur. Les opportunités de commercialisation et le partage des équipements découlant de l’association sont donnés comme preuves de la contribution de l’économie solidaire à un mode de développement adapté au pays et ainsi à un intérêt général. Ce faisant, la Plateforme construit ses propositions comme des demandes de démocratisation. 
Cette argumentation, commune à CIOEC et à la Plateforme, doit les prémunir de l’accusation de rechercher des faveurs politiques pour leurs organisations membres sous couvert de réparation de discriminations historiques. La perspective de la démocratisation de l’économie permet de comprendre leur argumentaire, en même temps que les risques de basculement. Ces risques, toutefois, ne dépendent pas seulement de la perspective adoptée par l’observateur. Alors que CIOEC et la Plateforme prônent un dépassement des intérêts particuliers par la solidarité, ils présentent des projets séparés, voire se positionnent de manière concurrente vis-à-vis de leurs interlocuteurs politiques. De même, des risques de fragmentation existent au sein de ces deux organisations et vis-à-vis de nouveaux acteurs se positionnant dans le champ de l’économie solidaire. Si la perspective de la démocratisation permet de comprendre la dimension contestataire des mouvements d’économie solidaire, elle ne peut en revanche servir de justification à une fragmentation à l’infini des demandes. Une volonté des acteurs de se réunir pour proposer une position commune et ainsi une contribution à l’intérêt général du pays est requise, sous peine de banalisation de l’ensemble du mouvement comme expression de simples intérêts particuliers.
Conclusion

À partir d’une caractérisation de la configuration de la démocratie de marché et de l’analyse de l’une de ses instances, située en Bolivie, cette communication suggère que les tensions observées entre dimension contestataire et risque de banalisation des mouvements politiques d’économie solidaire proviennent de contradictions de fond dans la construction de l’économique et du privé et du politique et du public propre à cette configuration. Des causes communes à ces tensions  peuvent être identifiées : une conception étroite des frontières entre public et privé et entre politique et économique conduit à des sociétés fondées sur une disjonction entre une sphère économique supposée régulée par le marché et des mécanismes démocratiques réservés aux questions pensées comme politiques. L’échec de ce modèle survient lorsque les niveaux d’égalité réelle et de ce fait, les possibilités d’expansion des libertés des personnes, sont insuffisants. Les bases de l’accord sur le modèle de démocratie de marché sont alors bafouées. Dès lors, la régulation de l’économie apparaît aux fractions de la population défavorisées par ce modèle comme une question non pas d’ordre privé, mais devant être portée dans la sphère politique. L’affirmation de l’ordre démocratique, dans lequel les principes d’égalité et de liberté trouvent une autre expression, fondée sur le respect du pluralisme des valeurs et sur la souveraineté des citoyens, fournit un point d’appui à cette contestation. Les mouvements politiques d’économie solidaire s’inscrivent dans cette dynamique en demandant une application de l’ordre démocratique à la sphère économique, selon des modalités variables selon les contextes. En Bolivie, ces mouvements réclament l’institutionnalisation d’une économie plurielle présentée comme l’expression du pluralisme ethnico-culturel du pays, et de ce fait comme un progrès de la démocratie. Leurs revendications, pourtant, peuvent être comprises comme des demandes de traitement préférentiel sur la base d’appartenances ethniques. Au-delà du contexte bolivien, cette tension est inhérente à la tentative d’introduire l’ordre démocratique dans la sphère économique : elle revient à placer des questions économiques construites jusque là comme privées dans la sphère publique. Cette tension et le risque qu’elle comporte peuvent être interprétés comme le signe de l’impossibilité de dépasser les modèles étroits de démocratie de marché. D’autres cheminements sont pourtant possibles : ils dépendent des volontés individuelles et collectives de dépasser les intérêts particuliers et de construire la solidarité comme une modalité d’organisation des pratiques de production, d'échange et de financement faisant de l’économie un sujet légitime des débats démocratiques et des politiques publiques.
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� Dans certains textes de Polanyi apparaît un principe de domesticité, fondé sur le partage, qui peut être considéré comme une quatrième forme d’intégration de l’économie. Nous n’en traitons pas ici.


� Ou « désencastrés » selon la traduction courante du terme anglais « disembedded » employé par Polanyi. Notons, en suivant Ronan Le Velly (2007), qu’il existe deux acceptions du concept d’encastrement : d’une part, l’encastrement comme étayage institutionnel, qui concerne toutes les formes d’intégration de l’économie, y compris l’échange marchand ; d’autre part, l’encastrement comme degré d’insertion ou au contraire de différenciation de l’économie par rapport aux ordres du social. La sociologie économique nord-américaine, à la suite notamment de Mark Granovetter (1985), traite essentiellement de l’encastrement-étayage ; l’analyse du désencastrement de l’économie sous l’effet de l’essor du Marché autorégulateur dans la Grande Transformation (Polanyi, 1983 [1944]) se réfère à sa désinsertion.


� Du fait de l’hybridation des formes d’intégration et de « l’autoprotection de la société » (Polanyi, 1983 [1944]) face à l’essor du Marché autorégulateur.


� Notre analyse s’appuie sur les trois sens du « public » identifiés par Nora Rabotnikof (1997)


� Louis Dumont distingue ce sens fort de celui, général, d’individu comme « sujet empirique de la parole, de la pensée, de la volonté, échantillon indivisible de l’espèce humaine, tel que l’observateur le rencontre dans toutes les sociétés » (Dumont, 1983, p. 69).


� Notre approche de l’émancipation et de la liberté rejoint celle d’Amartya Sen, pour qui le développement consiste en « un processus d’expansion des libertés réelles dont jouissent les individus » (Sen, 2000, p. 14).


� Ainsi, selon Jean-Louis Laville, « dans sa différence radicale, un système économique basé sur l’économie marchande n’aurait pu se concevoir sans l’institution préalable d’une communauté politique se fixant pour horizon la liberté et l’égalité entre tous les hommes » (Laville, 1994, p. 18).


� En suivant Érik Neveu, on comprend par mouvements sociaux des « formes d’action collective concertée en faveur d’une cause » (Neveu, 2002 [1996], p. 10). Ces mouvements se caractérisent par l’identification d’un adversaire ; ils se présentent comme des formes, contestataires, de participation politique, plus que comme un face à face direct entre les protestants et leurs adversaires (Charles Tilly a notamment montré la tendance historique à la politisation des mouvements sociaux, qui prend naissance dans le recul de l’interconnaissance et dans la nationalisation de la vie politique accompagnant l’industrialisation et l’urbanisation).


� L’analyse de ce cas se fonde sur des recherches de terrain réalisées en Bolivie entre 2005 et 2007 en préparation d’une thèse de doctorat (Hillenkamp, 2009).


� À l’exception de 1992, où il n’atteint que 1,65 %. Ces taux sont à comparer avec celui d’accroissement démographique qui est, pour la période 1975-2005, de 2,5 % par an en moyenne (donnée du PNUD).


� C'est-à-dire la part de la population dont les revenus monétaires se situent en-dessous de la ligne de pauvreté modérée (2 US $ PPA par habitant et par jour) ou extrême (1 US $ PPA).


� L’incidence de la pauvreté modérée en milieu rural atteint 76 % en 1997, date de la première estimation par l’Institut national des statistiques bolivien.


� L’évolution de ces inégalités n’est pas connue de manière précise. Le pic de 1985, dû à l’hyperinflation, est sans doute suivi d’une certaine réduction. La comparaison des données de la Banque mondiale et du PNUD suggère une nouvelle augmentation entre 1997 et 2002 au moins.


� En 2002, les 10 % les plus pauvres de la population obtenaient 0,3 % du revenu total et les 20 % les plus pauvres, 1,5 % de ce revenu (données du PNUD pour 2002).


� Au travers des lois n° 1551 de Participation populaire et n° 1654 de Décentralisation administrative.


� Après la démission de Sánchez de Lozada en octobre 2003, le vice Président Carlos Mesa accède au pouvoir. Dès mars 2005, les mouvements sociaux réclamant la nationalisation des hydrocarbures reprennent, conduisant Mesa à démissionner à son tour en juin 2005. Des élections anticipées sont alors organisées le 18 décembre.


� IFAT est un réseau de producteurs, magasins et opérateurs du commerce équitable spécialisé dans l’artisanat.


� FLO est un groupement d’initiatives nationales de certification équitable spécialisé dans les produits agricoles.


� De nouveaux mouvements de protestation contre la politique d’Evo Morales se renforcent en revanche autour des Comités civiques qui regroupent des corporations d’entrepreneurs des départements de l’est du pays.


� « La Plateforme » (Plataforma) dans la suite. Elle a été créée en mars 2007 à l’issue de la première Rencontre nationale pour l’économie solidaire et le commerce équitable en Bolivie, organisée par RENACC. Elle regroupe la plupart des acteurs intéressés par le projet de l’économie solidaire en Bolivie, à l’exception notable de CIOEC.


� Cet argument de CIOEC révèle parfaitement cette logique : « les transferts publics de l’État ne peuvent être destinés au bénéfice privé, mais par contre au bénéfice et à la propriété collective » (CIOEC, 2006, p. 9)





